
DÉFENSE 31

Un exemple particulier aidera à illustrer ce point général. Aucun trait de 
la politique extérieure du Canada ne jouit d’un appui plus populaire que 
l’accent qu’il met sur le désarmement. On craint parfois qu’être membre de 
l’OTAN soit un obstacle à cet effort, mais c’est exactement le contraire qui se 
produit. Après 1945, le Canada a été la seule puissance de 2e rang à être 
invitée à siéger sur la commission pour le désarmement nucléaire; nous avons 
été invités en raison de notre participation à la production de la première 
bombe atomique. Nous sommes présentement l’une des dix-sept puissances qui 
participent aux discussions sur le désarmement à Genève, en tant qu’une des 
quatre puissances désignées par l’OTAN. Longtemps avant de rencontrer la 
Russie, les alliés de l’ouest auront travaillé d’arrache-pied à des propositions 
conjointes, et ils confèrent souvent en privé au cours des négociations pour 
modifier leur position. C’est au sein de ce groupe que le Canada est en mesure 
d’apporter sa meilleure contribution. Du fait que le Canada n’est pas une 
grande puissance militaire, les Russes ont peu de chance d’être intéressés par 
nos vues s’ils pensent que nous parlons seulement pour nous-mêmes. Pareille
ment, les huit pays neutres représentés à Genève attachent du poids à leurs 
rapports avec nous principalement parce qu’ils croient que, sans avoir partie 
liée avec les autres participants de l’ouest, nous avons une certaine influence 
sur eux. Notre action serait beaucoup moins efficace dans le domaine du 
désarmement si nous perdions la confiance des plus grandes puissances de 
l’OTAN ; la seule façon de garder cette confiance est de montrer que nous avons 
bien l’intention d’aider à relever le défi militaire porté au bloc occidental. Il 
n’est pas exagéré de dire que le Canada doit s’armer afin de pouvoir, par son 
influence, promouvoir le désarmement.

S’il est admis que le but principal de la politique de défense du Canada 
est d’acquérir de l’influence dans l’établissement de la politique de l’ouest, 
quelles en sont les implications dans la composition de nos forces militaires? 
Le premier critère, c’est que ces forces armées doivent satisfaire aux besoins 
et à l’attente des pays dont nous cherchons à gagner la confiance; nous devons 
donner beaucoup d’importance aux désirs de nos alliés quand nous prenons 
des engagements et, naturellement, nous devons maintenir les engagements 
que nous prenons à moins qu’il soit entendu que nous pouvons les modifier. Il 
ne sert à rien de faire un effort militaire substantiel qui désappointerait, ou 
même éloignerait de nous les pays mêmes sur lesquels nous voulons acquérir 
de l’influence. Naturellement nous voulons que notre contribution soit typique
ment canadienne et forme une partie efficace d’une alliance qui, elle-même, 
soit la plus sûre de toutes les politiques possibles. Cependant, si notre premier 
but est d’acquérir de l’influence, nous découvrons que nous pouvons mieux 
atteindre ce but en apportant une contribution militaire tout en pensant que 
nous pourrions faire mieux encore.

Evidemment, c’est un fait avéré que les alliés apportent leur meilleure 
contribution quand ils n’insistent pas pour suivre des politiques qu’ils considè
rent individuellement comme la meilleure sans égard à l’opinion des autres; 
nne défense solide peut difficilement être édifiée d’après quinze stratégies dif
férentes; une stratégie un peu moins bonne, mais à laquelle tous sont prêts à 
collaborer, peut très bien être préférable à une stratégie idéale mais qui n’a 
Pas été acceptée à l’unanimité. Cette considération est particulièrement lourde 
de sens quand il s’agit d’augmenter au maximum notre influence à l’intérieur 
de l’alliance.

Nous ne préconisons pas cependant de nous contenter de soutenir faible
ment des plans inefficaces pour l’alliance considérée comme un tout, et pour 
les Forces canadiennes en particulier. Nous avons, après tout, un intérêt réel 
a ce que la politique de l’OTAN soit aussi bien pensée et efficace que possible. 
Non seulement la sécurité du Canada s’en trouvera augmentée, mais il est


